
 

Quel est le régime légal des eaux pluviales ? 

 
Le régime légal des eaux pluviales et des eaux de source est déterminé par les articles 640 à 643 du code civil. 
L'article 640 pose, en principe, une servitude dite d'écoulement des eaux entre un fonds dit supérieur et un fonds 
dit inférieur ; cette servitude peut être aggravée s'il est prévu l'indemnisation du propriétaire du fond inférieur 
(Cour de cassation : 14 juin 1920). Elle s'applique dans les rapports entre propriétés riveraines et voies 
publiques. Les voies publiques doivent recevoir les eaux qui s'écoulent naturellement des propriétés riveraines et, 
éventuellement, de celles qui proviennent des toits par l'intermédiaire de gouttières (article 681 du code civil). Les 
propriétés riveraines de voies publiques doivent également recevoir les eaux pluviales qui découlent 
naturellement desdites voies publiques.  
 
Ce principe doit être appliqué au regard des pouvoirs de police du maire (articles L. 2212-1 et L.2212-2 du 
CGCT) notamment pour la garantie de la commodité de circulation et la conservation des voies publiques.  
Le respect des servitudes d'écoulement combiné aux pouvoirs de police du maire entraîne:  

- - l'interdiction ou la modification des gouttières d'écoulement des eaux pluviales qui provoquent la 
destruction ou la détérioration des voies publiques (Conseil d'Etat, 30 juillet 1909) ;  

- - l'application d'une contravention de 5e classe pour rejet sur la voie publique de substances pouvant 
incommoder le public, menacer la salubrité ou la sécurité publique (article L. 2122-21 du CGCT et R. 116-2 
alinéa 4 du code de la voirie routière) ;  

- - l'entretien obligatoire des fossés limitrophes des chemins ruraux avec capacité d'injonction du maire 
(article R. 161-21 du code rural) ; il faut noter que, dans ce cas, le maire ne peut faire exécuter d'office les 
travaux ; 

- - l'obligation d'assurer l'écoulement des eaux pluviales recueillies sur la voie publique en cas de 
ruissellement dû à des travaux de modification de ladite voie ; il revient donc au maire de surveiller les 
travaux sur les voies publiques qui pourraient perturber le droit d'écoulement des propriétés riveraines 
(article L. 122-19 du code des communes) et, éventuellement, de faire réaliser tout ouvrage susceptible de 
respecter le droit d'écoulement (fossé, caniveau, ...).  

- - la possibilité de construire des ouvrages permettant de canaliser des eaux pluviales (article 641 2e alinéa 
du code civil) sans que ces ouvrages ne créent ni n'aggravent la servitude d'écoulement des eaux prévue 
par le code civil ;  

- - l'obligation pour les communes de délimiter les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement, ainsi que les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement au dispositif d'assainissement (loi 
du 3 janvier 1992, article 35 III et art L. 372-3 du code des communes). Les communes choisiront les 
systèmes d'assainissement -réseau unitaire ou réseaux séparatifs du traitement des eaux usées- qui sont 
les mieux à même de répondre à leurs obligations, le cas échéant avec l'assistance des services 
déconcentrés de l'Etat et des agences de l'eau. La participation financière des bénéficiaires d'autorisation 
de construire est alors prévue aux articles L. 332-6 et suivants du code de l'urbanisme. En ce qui concerne 
les habitations existantes à la date de réalisation des équipements jugés nécessaires par la commune, leur 
raccordement doit être pris en charge sur le budget général de la commune. 

 

 
 


